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(54)  Dispositif  d'insonorisation  de  la  toiture  d'une  construction  comportant  une  couverture  en 
tuile 

(57)  Le  dispositif  de  l'invention  comporte  une  pre- 
mière  masse  constituée  d'une  paroi  simple  formant  pla- 
fond  (1  ),  une  couche  thermiquement  isolante  (2)  super- 
posée  à  la  paroi  simple,  et  une  couverture  en  tuile  (3) 
rendue  étanche  à  l'air  pour  former  une  deuxième  masse 

coopérant  avec  la  première  masse  et  espacée  de  celle- 
ci  pour  former  une  double  paroi  obéissant  à  la  loi  acous- 
tique  dite  masse-ressort-masse. 

L'invention  s'applique  notamment  à  l'insonorisation 
des  constructions  en  zone  urbaine. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  dispositif  d'inso- 
norisation  de  la  toiture  d'une  construction,  telle  qu'un  bâ- 
timent  ou  une  maison  par  exemple,  comportant  une  s 
couverture  en  tuile. 

La  toiture  de  ce  type  de  construction  comporte  gé- 
néralement  une  masse  constituée  d'une  paroi  simple, 
par  exemple  en  plâtre,  formant  le  plafond,  une  couche 
thermiquement  isolante  superposée  à  la  paroi  simple,  10 
et  une  couverture  externe  en  tuile. 

En  raison  de  l'urbanisation  croissante,  les  nuisan- 
ces  acoustiques  engendrées  par  les  routes,  le  rail,  les 
aéroports  et  la  proximité  du  voisinage  atteignent  parfois 
des  niveaux  insupportables,  en  particulier  au  sein  des  15 
constructions  ou  dans  des  pièces  où  le  degré  de  confort 
exige  un  niveau  de  bruit  faible. 

Alors  que  l'isolation  thermique  des  constructions  a 
connu  des  améliorations  notables,  l'isolation  acoustique 
reste  aujourd'hui  à  la  traîne  car  l'isolement  acoustique  20 
global  de  la  construction  se  rapproche  de  celui  des  élé- 
ments  les  moins  isolants,  à  savoir  les  fenêtres  et  la  toi- 
ture,  d'autant  plus  que  la  surface  de  ces  éléments  est 
grande  par  rapport  à  la  surface  totale. 

Au  niveau  des  toitures,  la  solution  généralement  uti-  25 
lisée  consiste  à  améliorer  l'isolement  acoustique  grâce 
à  l'augmentation  des  performances  de  la  paroi  simple. 
Cette  amélioration  est  atteinte  notamment  grâce  à  la  su- 
perposition  de  plusieurs  plaques  de  plâtre  ou  analogu- 
es.  30 

L'isolement  acoustique  de  la  toiture  qui  représente 
une  diminution  de  la  pression  acoustique  entre  l'inté- 
rieur  et  l'extérieur  de  la  toiture,  augmente  avec  la  masse 
surfacique  de  cette  paroi  simple,  mais  assez  lentement, 
à  savoir  de  manière  logarithmique  selon  la  loi  acousti-  35 
que  dite  loi  de  masse,  de  sorte  qu'il  serait  nécessaire 
d'augmenter  de  manière  considérable  son  épaisseur 
pour  atteindre  un  isolement  acoustique  satisfaisant,  ce 
qui  se  traduirait  par  une  surcharge  pondérale  et  un  sur- 
coût  excessifs.  40 

La  présente  invention  a  donc  pour  but  d'éliminer  les 
inconvénients  précités  et  de  proposer  un  dispositif  d'in- 
sonorisation  de  la  toiture  d'une  construction  qui  soit  sim- 
ple  et  économique  à  mettre  en  oeuvre  et  efficace  contre 
les  nuisances  sonores.  45 

A  cet  effet,  la  présente  invention  a  pour  objet  un  dis- 
positif  d'insonorisation  de  la  toiture  d'une  construction, 
du  type  comportant  une  masse  constituée  d'une  paroi 
simple,  par  exemple  en  plâtre,  formant  le  plafond,  une 
couche  thermiquement  isolante  superposée  à  la  paroi  so 
simple,  et  une  couverture  en  tuile,  caractérisé  en  ce  que 
la  couverture  en  tuile  est  rendue  étanche  à  l'air  pour  for- 
mer  une  deuxième  masse  coopérant  avec  la  première 
masse  et  espacée  de  celle-ci  pour  former  une  double 
paroi  obéissant  à  la  loi  acoustique  dite  masse-ressort-  55 
masse. 

Selon  cette  loi  dite  masse-ressort-masse,  l'isole- 
ment  acoustique  de  la  toiture  dépend  à  la  fois  des  mas- 
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ses  du  plafond  et  de  la  couverture  en  tuile,  mais  aussi 
de  l'espace  intercalaire  compris  entre  ces  dernières, 
alors  que  les  toitures  existantes  obéissent  simplement 
à  la  loi  de  masse. 

Selon  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  dispositif 
de  l'invention  comporte  un  premier  joint  linéaire,  par 
exemple  en  élastomère  ou  mastic,  qui  vient  obturer  de 
manière  étanche  à  l'air  le  plan  de  joint  entre  deux  tuiles 
verticalement  adjacentes  ou  suivant  une  direction  obli- 
que,  et  un  deuxième  joint  qui  vient  obturer  de  manière 
étanche  à  l'air  le  plan  de  joint  entre  deux  tuiles  horizon- 
talement  adjacentes  ou  suivant  une  autre  direction  obli- 
que. 

Le  deuxième  joint  peut  être  constitué  d'une  languet- 
te  flexible,  par  exemple  en  plastique,  qui  est  fixée  au 
bord  supérieur  ou  inférieur  des  tuiles  pour  venir  appuyer 
de  manière  étanche  à  l'air  sur  la  tuile  immédiatement 
sous-jacente  ou  sus-jacente. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  un 
troisième  joint  constitué  d'un  apport  de  joint  gonflant  tel 
que  par  exemple  polyuréthane,  est  prévu  à  la  jonction 
des  premier  et  second  joints. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  la  languette  pré- 
citée  est  partiellement  insérée  dans  la  tuile  avant  mou- 
lage  ou  bien  collée  sur  la  tuile  après  moulage. 

Cette  languette  peut  être  fixée  sous  le  bord  inférieur 
de  la  tuile  de  manière  à  venir  se  plaquer  sur  le  bord  su- 
périeur  de  la  tuile  sous-jacente. 

Dans  une  autre  variante,  la  languette  peut  être  fixée 
sur  le  bord  supérieur  de  la  tuile  de  manière  à  venir  se 
plaquer  contre  le  bord  inférieur  de  la  tuile  sus-jacente. 

L'invention  peut  s'appliquer  notamment  aux  cons- 
tructions  du  type  à  comble  perdu,  ce  qui  augmente  en- 
core  l'isolement  acoustique  de  la  toiture  du  fait  de  l'aug- 
mentation  de  l'espace  intercalaire  entre  les  deux  mas- 
ses. 

En  effet,  la  fréquence  de  résonance  du  système 
masse-ressort-masse  étant  inversement  proportionnel- 
le  à  la  distance  entre  les  deux  masses,  plus  cette  dis- 
tance  est  grande,  plus  la  fréquence  de  résonance  est 
basse,  ce  qui  augmente  l'isolement  acoustique  de  la  toi- 
ture. 

L'invention  sera  mieux  comprise,  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  appa- 
raîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  description  expli- 
cative  qui  va  suivre  de  plusieurs  modes  de  réalisation 
particuliers  actuellement  préférés  de  l'invention,  donnés 
uniquement  à  titre  illustratif  et  non  limitatif,  en  référence 
aux  dessins  schématiques  annexés,  dans  lesquels  : 

La  figure  1  est  une  vue  schématique  partielle  et  en 
coupe  verticale  de  la  toiture  à  comble  perdu  d'une  cons- 
truction  selon  l'invention. 

La  figure  2  est  une  vue  partielle  et  en  coupe  de  la 
couverture  en  tuile  de  la  toiture  de  la  figure  1  ,  suivant  la 
ligne  ll-ll. 

La  figure  3  est  une  vue  schématique  et  partielle  d'un 
détail  de  la  couverture  en  tuile  de  la  figure  1  ,  indiqué  par 
la  flèche  III. 
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La  figure  4  est  une  vue  analogue  à  la  figure  1  ,  mais 
montrant  une  toiture  à  comble  aménagé. 

Selon  l'exemple  de  réalisation  représenté  sur  la  fi- 
gure  1,  le  dispositif  de  l'invention  est  destiné  à  insono- 
riser  la  toiture  d'une  construction  telle  qu'un  logement 
d'habitation. 

La  toiture  comporte  un  plafond  horizontal  1  consti- 
tué  d'une  ou  plusieurs  couches  de  plâtre,  une  couche 
de  matériau  thermiquement  isolant  2  superposée  au 
plafond  1  et  recouvrant  intérieurement  la  couverture  3 
de  la  construction. 

Cette  couverture  3  est  constituée  d'un  ensemble  de 
tuiles  en  béton  ou  en  terre  cuite  4  agencées  à  chevau- 
chement  sur  le  toit. 

On  voit  sur  la  figure  1  que  la  toiture  est  à  comble 
perdu,  le  plafond  1  étant  séparé  de  la  couverture  3  par 
un  espace  intercalaire  5  formant  les  combles  de  la  cons- 
truction. 

La  couverture  3  en  tuiles  4  est  rendue  imperméable 
aux  flux  d'air  de  manière  à  constituer  une  masse  agis- 
sant  avec  le  plafond  qui  forme  une  autre  masse  pour 
former  une  structure  à  double  paroi  acoustiquement  iso- 
lante,  obéissant  à  la  loi  dite  masse-ressort-masse. 

On  voit  sur  la  figure  2  qu'un  joint  en  élastomère  ou 
mastic  6  vient  obturer  de  manière  étanche  à  l'air  le  plan 
de  joint  entre  les  bords  ascendant  ou  descendant  de 
deux  tuiles  adjacentes  4. 

On  voit  sur  la  figure  3  qu'une  languette  flexible  7, 
par  exemple  en  plastique,  est  fixée  à  une  extrémité  sous 
le  bord  inférieur  d'une  tuile  4  et  vient  appuyer  dans  une 
configuration  courbée  de  manière  étanche  à  l'air  à  son 
extrémité  opposée  sur  le  bord  supérieur  de  la  tuile  4  im- 
médiatement  sous-jacente. 

Au  sens  de  l'invention,  les  joints  précités  peuvent 
également  être  disposés  le  long  d'un  plan  de  joint  obli- 
que  entre  la  verticale  et  l'horizontale,  par  exemple  si  les 
tuiles  sont  en  losanges. 

On  peut  également  prévoir  une  rainure  sur  le  bord 
supérieur  de  la  tuile  4  sous-jacente  dans  laquelle  vient 
se  loger  l'extrémité  libre  de  la  languette  7. 

La  languette  flexible  7  peut  être  fixée  à  la  tuile  4  par 
collage  ou  en  l'insérant  partiellement  dans  la  tuile  avant 
moulage. 

On  voit  sur  la  figure  3  que  la  languette  7  reste  cir- 
conscrite  dans  la  zone  de  recouvrement  de  deux  tuiles 
4  pour  éviter  sa  dégradation  par  des  agents  extérieurs. 

Bien  entendu,  on  pourrait  prévoir  que  la  languette 
7  soit  fixée  sur  le  bord  supérieur  d'une  tuile  4  et  vienne 
se  plaquer  sur  le  bord  inférieur  d'une  tuile  sus-jacente. 

Au  niveau  de  la  zone  de  jonction  entre  trois  ou  plus 
tuiles,  on  peut  apporter  par  exemple  un  joint  gonflant  tel 
que  polyuréthane  pour  assurer  l'étanchéité  à  l'air. 

La  figure  4  montre  une  autre  construction  dans  la- 
quelle  la  toiture  est  un  comble  aménagé,  avec  un  pla- 
fond  101  incliné  et  sensiblement  parallèle  à  la  couver- 
ture  en  tuile  3. 

De  manière  analogue  à  la  construction  de  la  figure 
1  ,  la  couverture  3  est  rendue  étanche  à  l'air  pour  cons- 

tituer  une  masse  distincte  du  plafond  101. 
Des  essais  ont  été  conduit  en  laboratoire  acousti- 

que  pour  vérifier  que  l'étanchéification  à  l'air  de  la  cou- 
verture  la  transforme  bien  en  une  masse  au  sens  acous- 

5  tique  du  terme. 
Lorsque  la  couverture  en  tuile  n'est  pas  encore  ren- 

due  étanche  à  l'air,  pour  un  niveau  de  bruit  de  l'ordre  de 
100  dB  émis  d'un  côté  de  la  couverture,  on  détecte  de 
l'autre  côté  de  la  couverture  un  niveau  d'intensité  sonore 

10  de  l'ordre  de  81  dB,  ce  qui  donne  un  isolement  acous- 
tique  de  l'ordre  de  19  dB. 

Lorsque  la  couverture  en  tuile  est  rendue  étanche 
à  l'air,  pour  un  même  bruit  de  100  dB,  on  mesure  de 
l'autre  côté  de  la  couverture  un  niveau  d'intensité  sonore 

15  de  l'ordre  de  62  dB,  ce  qui  donne  un  isolement  acous- 
tique  de  l'ordre  de  38  dB,  à  savoir  le  double  de  l'isole- 
ment  précédent. 

En  résultat,  la  couverture  en  tuile  rendue  étanche  à 
l'air  agit  comme  une  masse  véritable,  de  sorte  que  l'iso- 

20  lement  de  la  toiture  peut  suivre  la  loi  masse-ressort- 
masse. 

Bien  entendu,  l'isolement  acoustique  de  la  toiture 
peut  être  encore  amélioré  en  augmentant  la  distance 
séparant  le  plafond  de  la  couverture  en  tuile  qui  est  uti- 

25  lisée  comme  une  masse  acoustique. 
Au  surplus,  lorsque  les  tuiles  utilisées  sont  en  bé- 

ton,  l'isolement  acoustique  est  encore  accru  car  la  mas- 
se  surfacique  (en  kg/m2)  des  tuiles  en  béton  est  bien 
supérieure  à  celle  des  plaques  en  plâtre,  à  épaisseur 

30  égale. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  types 

de  joint  décrits  pour  étanchéifier  la  couverture  en  tuile, 
et  les  joints  communément  utilisés  pour  isoler  acousti- 
quement  les  fenêtres  peuvent  s'appliquer  à  la  couver- 

ts  ture  en  tuile. 
Bien  que  l'invention  ait  été  décrite  en  liaison  avec 

des  modes  de  réalisation  particuliers,  elle  n'y  est  nulle- 
ment  limitée  et  elle  comprend  tous  les  équivalents  tech- 
niques  des  moyens  décrits  ainsi  que  leurs  combinai- 

40  sons  si  celles-ci  entrent  dans  le  cadre  des  revendica- 
tions  qui  suivent. 

Revendications 
45 

1.  Dispositif  d'insonorisation  de  la  toiture  d'une  cons- 
truction,  du  type  comportant  une  masse  constituée 
d'une  paroi  simple,  par  exemple  en  plâtre,  formant 
le  plafond  (1  ,  101),  une  couche  thermiquement  iso- 

50  lante  (2)  superposée  à  la  paroi  simple,  une  couver- 
ture  en  tuile  (3),  caractérisé  en  ce  que  la  couverture 
en  tuile  est  rendue  étanche  à  l'air  pour  former  une 
deuxième  masse  coopérant  avec  la  première  mas- 
se  (1  ,  1  01  )  et  espacée  de  celle-ci  pour  former  une 

55  double  paroi  obéissant  à  la  loi  acoustique  dite  mas- 
se-ressort-masse. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 

50 

3 
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ce  qu'il  comporte  un  premier  joint  linéaire  (6),  par 
exemple  en  élastomère  ou  mastic,  qui  vient  obturer 
de  manière  étanche  à  l'air  le  plan  de  joint  entre  deux 
tuiles  (4)  verticalement  adjacentes  ou  suivant  une 
direction  oblique,  et  un  deuxième  joint  (7)  qui  vient  s 
obturer  de  manière  étanche  à  l'air  le  plan  de  joint 
entre  deux  tuiles  (4)  horizontalement  adjacentes  ou 
suivant  une  autre  direction  oblique. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  10 
ce  que  le  deuxième  joint  (7)  est  constitué  d'une  lan- 
guette  flexible,  par  exemple  en  plastique,  qui  est 
fixée  au  bord  supérieur  ou  inférieur  des  tuiles  (4) 
pour  venir  appuyer  de  manière  étanche  à  l'air  sur 
la  tuile  immédiatement  sous-jacente  ou  sus-  15 
jacente. 

4.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  languette  précitée  (7)  est  partiellement  in- 
sérée  dans  la  tuile  (4)  avant  moulage.  20 

5.  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé  en 
ce  que  la  languette  (7)  est  collée  sur  la  tuile  (4) 
après  moulage. 

25 
6.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca- 

ractérisé  en  ce  que  la  languette  précitée  (7)  est 
fixée  sous  le  bord  inférieur  de  la  tuile  (4)  de  manière 
à  venir  se  plaquer  sur  le  bord  supérieur  de  la  tuile 
sous-jacente.  30 

7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  5,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  la  languette  (7)  est  fixée  sur  le 
bord  supérieur  de  la  tuile  (4)  de  manière  à  venir  se 
plaquer  contre  le  bord  inférieur  de  la  tuile  sus-  35 
jacente. 

8.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  2  à 
7caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  troisième  joint 
constitué  d'un  apport  de  joint  gonflant  tel  que  par  40 
exemple  polyuréthane,  prévu  à  la  jonction  des  pre- 
mier  et  second  joints  (6,  7). 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précéden- 
tes,  caractérisé  en  ce  que  la  construction  est  du  ty-  45 
pe  à  comble  perdu  (5). 
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